CARTE PROFESSIONNELLE 

DE GUIDE-INTERPRETE REGIONAL 

CADRE JURIDIQUE : 

LOI DU 13 JUILLET 1992

DECRET 2005-791 DU 12 JUILLET 2005

JE SOUHAITE OBTENIR MA CARTE PROFESSIONNELLE 

DE GUIDE-INTERPRETE REGIONAL,

JE DOIS FOURNIR OBLIGATOIREMENT 

· LA PHOTOCOPIE DU BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR TOURISME-LOISIRS (BTS TL) OPTION ACCUEIL – ANIMATION PROFESSIONNELS 

OU

· LA PHOTOCOPIE DU BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR ANIMATION ET GESTION TOURISTIQUES LOCALES (BTS AGTL) 
· LE DOCUMENT JUSTIFIANT LA REGION ET LES LANGUES ETRANGERES SUIVIES (RELEVE DE NOTES)

· LA PHOTOCOPIE DE LA CARTE NATIONALE D’IDENTITE EN COURS DE VALIDITE

· DEUX PHOTOS D’IDENTITE

· UN EXTRAIT DE CASIER JUDICIAIRE N° 2

MON DOSSIER COMPLET EST A ENVOYER, PAR VOIE POSTALE, 

A L’ADRESSE SUIVANTE :

PREFECTURE DE LA SOMME

SAPDT/BAUC

SECTION DES PROFESSIONS REGLEMENTEES

51, RUE DE LA REPUBLIQUE

80020 AMIENS CEDEX 9

ATTENTION : VOTRE DEMANDE DEVRA OBLIGATOIREMENT ETRE ACCOMPAGNEE D’UNE ENVELOPPE TIMBREE AFFRANCHIE AU TARIF « LETTRE SIMPLE » EN VIGUEUR
TOUT DOSSIER INCOMPLET SE

VERRA SYSTEMATIQUEMENT REJETE ET RETOURNE SANS ETRE TRAITE

